
Propulsé par

Ensemble, brassons les cartes

Une préposée aux bénéficiaires 
d'origine haïtienne exerce-t-elle 
seulement ce métier pour se 
valoriser?
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Un infirmier d’origine libanaise 
peut-il exercer son métier 
au Québec ?



Selon Statistique Canada, dans la vague migratoire de 2017, plus de 
7 500 personnes originaires d'Haïti sont entrées de manière 
irrégulière et ont demandé le droit d'asile.
 
Sur ce nombre, la Maison Haïti estime qu'environ 1 500 sont des 
femmes ayant suivi la voie professionnelle de préposées aux bénéfici-
aires, vue comme un moyen rapide d'intégrer le marché du travail.
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Mohammad El-Kazouiny a quitté son poste d’assistant-chirurgien au 
Liban, en mai 2017, pour immigrer au Québec. Maintenant établi 
comme infirmier, son intégration professionnelle réussie n'a pas été 
sans difficultés.

« Au début, c’était l’enfer. Tout était nouveau : la langue, les termes 
médicaux, la culture, etc. […] J'avais juste 40 jours pour commencer 
à zéro et arriver à 100 %. »
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Journal de Montréal (2020) 

https://www.journaldemontreal.com/2020/02/02/un-infirmier-libanais-a-bien-failli-abandonner-son-reve-au-quebec
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Odette, 52 ans, originaire d'Haïti est préposée aux 
bénéficiaires dans un CHSLD.
 
« Comme son manteau, Odette en a vu des choses. 
Elle a quitté Haïti en 2017. Elle a pris un vol jusqu’à 
Miami, puis s’est rendue à Plattsburgh et, de là, elle 
est entrée au Canada, comme des milliers d’Haïtiens 
cette année-là, par le chemin Roxham. Elle avait 
besoin de sous. Elle a des enfants à qui elle doit en-
voyer de l’argent en Haïti. Elle s’est donc trouvé un 
travail dans un CHSLD à l’extérieur de la métropole. »
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Les infirmiers·ères ayant obtenu un diplôme hors 
Québec doivent suivre un programme collégial 
d'intégration professionnelle, s'estimant entre 600 et 
900 heures. 

En avril 2020, en réponse à la pandémie liée à la 
COVID-19, une entente est signée entre l'Ordre des 
infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ) et le 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
afin à faciliter ce processus d'intégration.

OIIQ (2020) 
Radio-Canada (2020)

https://www.oiiq.org/acceder-profession/exercer-au-quebec/infirmiere-diplomee-hors-canada/permis-d-exercice
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1696609/coronavirus-infirmieres-chsld-quebec-diplome



